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OBJET DE L'ENQUETE 
 

 

L'objet de la présente enquête publique porte sur le projet de déclassement du chemin rural dit  

 « Ancienne route de Lunéville à Charmes », En vue de son aliénation. 

Les dispositions du code de la voirie routière et notamment son article L. 141-3, prévoient que le 

projet de déclassement d'une partie du domaine public routier communal est soumis à enquête 

publique lorsqu'il porte atteinte aux conditions de circulation et de desserte. 

Le chemin dit « Ancienne route de Lunéville à Charmes » à déclasser se situe à l’extrémité sud du 

village, entre les parcelles B416 à B448, au lieu-dit « aux tranchées », sur le territoire de la commune 

de VIRECOURT. Ce chemin n’est plus utilisé depuis la mise en service de la voie ferrée et il ne 

dessert plus qu’un ensemble de parcelles qui vont toutes être vendues au même propriétaire. 

ARRETE 
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PLAN DE SITUATION 
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DECLASSEMENT DU CHEMIN RURAL DIT « ANCIENNE ROUTE DE LUNEVILLE A CHARMES » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan visualisant en vert le chemin à déclasser 
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Vue aérienne du chemin à déclasser 



7 

 
 

Plan permettant d’identifier les parcelles encadrantes 

 

 

 

NOTICE EXPLICATIVE  
 

L’Earl la Vert Côte à qui la commune loue des terrains au lieu-dit « aux tranchées » a arrêté son 

activité au 31/12/2017. Mme Aline Remy et Mr Alexis Dubuis ont adressé un courrier faisant part 

de leur engagement d’acheter ces terrains cadastrés B 416 à B446 d’une surface de 5ha 18 soit 51800 

m² pour une somme de 25 000€. Afin que leur propriété future ne soit pas coupée en deux ils ont 

demandé également à acquérir une partie du chemin tel qu’il figure en vert sur le plan des pages 5 et 

7. Pour une contenance estimée à 53 ares 57 centiares soit 5357m2. 

Ces parcelles sont traversées par le chemin dit  « Ancienne route de Lunéville à Charmes » qui n’est 

plus utilisé ni entretenu par la commune ni par le public car il est interrompu par la voie de chemin 

de fer. 

Le chemin se situe en zone A non constructible et ne figure pas sur le plan départemental des 

itinéraires de promenades et de randonnées. 

La commune de Virecourt n’a pas de projet sur ce secteur du territoire et n’a pas prévu de dépenses, 

ni en fonctionnement, ni en en investissement. 
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La commune de Bainville aux Miroirs ainsi que la SNCF sont propriétaires riverains d’une partie du 

chemin dit « Ancienne route de Lunéville à Charmes » au lieu-dit la Tranchée, le long de la voie de 

chemin de fer Remiremont – Nancy. Ils ont été informés le 29 novembre 2017 par courrier 

recommandé avec accusé de réception de l’intention de la commune de Virecourt de vendre le 

chemin, ils n’ont pas fait valoir leur droit de préemption. 

 

Le Conseil Municipal, lors de sa séance du 16 octobre 2017, a validé le principe de désaffectation 

de ce chemin dit « Ancienne route de Lunéville à Charmes » et l’organisation d’une enquête publique 

en vue d’une éventuelle cession à Mme Aline Remy et Mr Alexis Dubuis. 

 

Etat parcellaire des terrains jouxtant le chemin dit de « l’Ancienne route de Lunéville 

à Charmes » à déclasser  
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BORNAGE 
Division et bornage réalisés par : 

Cabinet SABATER Anne 

TEL : 03.83.74.13.34 

12, Rue Jameray Duval 

Géomètre-Expert DplG 

54300 LUNEVILLE 

Email : sabater.geometre@wanadoo.fr 

ESTIMATION SOMMAIRE DES DEPENSES 
 

 

 Chemin dit  

«Ancienne route de 

Lunéville à 

Charmes » 

Géomètre 840€ 

Publicité Enquête 

0.00€ 

Inclus dans l’enquête 

PLU 

Frais d'actes notariés 0.00€ 

Constitution du dossier d'enquête 

(ingénierie communale) 
0,00 € 

Commissaire enquêteur 800,00 € 

TOTAL 1640 € 

 


